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Les données personnelles nécessaires à l’accomplissement des missions de l’Ordre sont traitées dans des fichiers destinés à son usage 
exclusif. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’opposition et d’effacement des données les concernant, qu’elles peuvent exercer par un courrier postal ou 
électronique. 

 
 

 

 

FAUT-IL L’ACCORD DES 2 PARENTS POUR EFFECTUER UNE VACCINATION 
RECOMMANDEE A UN ENFANT ? 

 

Une vaccination recommandée est considérée comme un acte usuel. 

A ce titre, un médecin n’a pas à s’interroger sur l’étendue exacte des pouvoirs du 
parent qui se présente à lui. L 

L’accord d’un seul des 2 parents est donc suffisant pour vacciner un enfant. 

 


